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une œuvre de longue haleine, une véritable éducation morale et
«ivlque qu'il s'agit de mener de front avec notre propagande
pofïtiq-ùè ordinaire, où nous suivons les chemins battus à côté

des hommes, mais è'ri évitant eneore plus soigneusement qu'eux
tout ce qui rabaisse la politique m niveau d'une bataille où

toutes les armes sont bonnes. Nous travaîrlofis donc au réveil de

chaque femme, individuellement. Tâche immense, eut ane majorité

écrasante— et ce ne sont vraiment pas les pires — éprouve

encore une aversion profonde contre la politique. Tandis que
celles des partis ultra-religieux, longtemps absolument réfrac-
taires au suffrage féminin, ont été immédiatement enrôlées sans

le moindre effort, depuis le moment où le suffrage a été proclamé,

tant elles sont habituées à obéir les yeux fermés à leurs
conducteurs spirituels... Aussi, pas une ne manquera aux
scrutins. Il y a là une discipline remarquable.

Par contre, une fois réveillées, comprenant enfin l'importance
de notre influence politique libérale dans son rôle moral, éducateur

et pacificateur, nos femmes ne le cèdent en rien à celles des

partis de la gauche qui luttent déjà depuis des années — et en

général notre zèle dépasse de beaucoup celui des hommes de

notre parti,
Là où le groupe féminin a été bien organisé, ce sont même

les femmes qui ont entraîné les hommes, et jamais le parti libéral
n'a déployé une activité aussi intense. Malheureusement un
vent de folie séparatiste menace de ruiner nos efforts : une
trentaine de nouveaux partis politiques ont surgi en quelques mois,
fruits maladifs de certains intérêts locaux ou de candidats
évincés. Nous aurons donc à choisir entre 49 listes différentes,
contenant chacune de cinq à dix noms. Il est curieux de constater

que cette crue insensée s'est produite juste au moment où l'on a

introduit le suffrage universel, le suffrage féminin et la
proportionnelle.

II. Après les élections

La droite a eu une majorité écrasante. L'influence de la
femme a certainement renforcé énormément les partis religieux.

Huit femmes ont pourtant été élues : résultat assez satisfaisant

au point de vue féministe, puisqu'il dépendait uniquement
de la bonne volonté masculine. Car dans presque tous les partis
les femmes n'ont guère su influencer la composition des listes.

Sur 22 députés socialistes, 2 femmes ont été élues. Sur
5 démocrates, 1. Sur 10 libéraux, 1, notre parti ayant subi des

pertes sérieuses. Par contre, une femme a été nommée à l'unique

place échue à un autre parti libéral, dont le chef, très âgé,
lui a cédé sa place. Les catholiques ont élu 2 femmes sur 32.
Les protestants 1 sur 11. Seuls les protestants orthodoxes au
nombre de 16 n'ont pas mis une seule femme sur leur liste.

Désappointées pour notre parti... oui, nous le sommes. Mais

pleins de courage cependant pour l'avenir. Car la campagne,
menée comme nous le faisons toutes, est une véritable œuvre
sociale, dont nous sentons de plus en plus la haute portée morale
vis-à-vis des grandes questions humanitaires et économiques qui
nous touchent de plus près. Nous savions d'avance que notre
parti ne pourrait pas aspirer au pouvoir. Mais nos idées marchent.
Elles commencent même à pénétrer dans les partis qui nous sont
opposés.

Elles feront leur chemin

Haarlem, 10 juillet 1922. P. \m H.

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Nouvelles des Sections.
Neuchâtel. — L'Union féministe pour le Suffrage a tenu son

assemblée annuelle le 14 juin., Le rapport du Comilé mentionne
l'étude qui a été faite du régime des tutelles; mais la question,
intéressant tout le canton, a été transmise au Comité Cantonal. L'U. F. S.

a consacré une soirée au compte-rendu du Congrès des intérêts féminins,

présenté par quatre personnes qui y ont assisté. Le 28 octobre
1921, M"1-" Gourd nous apportait le récit palpitant de la campagne et

de la votation genevoise. Le 30 novembre, le public était convié à

entendre la conférence très documentée de M">e Leuch sur l'assurance-
maternité. — L'événement saillant de l'exercice écoulé a été l'assemblée

de l'Association suisse S. F. Il a permis de constater que, si
l'activité de notre Société s'est un peu ralentie, les bonnes volontés
sont toujours là. Les différentes Commissions ont travaillé avec entraini
à organiser la réception de l'A. S. S. F. — M"e Jeanrenaud, présidente
de la Commission des locaux, rend compte de la marche normale du
Cercle Féminin et de son restaurant, qui rendent service à diverses

Sociétés, surtout féminines. — Comme toute assemblée administrative
qui se respecte, celle du 14 juin procède à la revision des statuts. Le
taux de la cotisation ne sera plus inscrit dans les statuts, mais sera fixé

par l'Assemblée annuelle, suivant les besoins. Il sera de fr. 3 pour
1922-23. Une autre modification, souhaitée depuis longtemps, a enlin
été accomplie ; la présidente, élue pour deux ans, ne sera pas immédiatement

rééligible après trois exercices consécutifs. — L'Assemblée réélit
les anciens membres du Comité, et leur adjoint Mme H. Spinner et
MIIe Dr B. Warnery. Le Bureau reste constitué comme précédemment;
présidente, M"e E. Porret; vice-présidente, MUe L. Thiébaud;
secrétaires, Mme Junod' et Mlle Jfacot; trésorière, Mlle a. Billeter. —
M"e Steiner continue ses fonctions de bibliothécaire, et M'Ie Jeanrenaud
celles de présidente de la Commission des locaux. E. P.

Saint-Gall. — C'est cette année que l'Union für Frauenbestrebungen

(Seelion de l'A. S. S. F.) fêtait son dixième anniversaire d'exis-.

(ence, et l'Assemblée annuelle n'a pu manquer d'être égayée par cette

célébration. Après de la belle musiquie due à deux membres de

l'Union, Mme Duck-Tobler, membre fondateur et première présidente
de notre Société, exposa dans un intéressant rapport, comprenant toute
cette période, ce qui s'était fait, ce que l'on avait cherché, et "te que
l'on avait obtenu durant ces dix ans. Le but des fondatrices était
d'une part d'orienter l'activité des femmes vers les problèmes sociaux,,

mais aussi de les mettre à même de développer et de former leur propre

personnalité, afin dte les rendre capable de collaboration dans le

domaine politique. C'est pour satisfaire à ce double programme que
l'Union a accompli les tâches suivantes: 1. propagande en'faveur du!

mouvement féministe suisse et étranger, par des conférences, la particir
ptation à des Congrès, la publication de brochures ,de feuilles volantes,

d'articles dans la presse quotidienne, etc.; 2. action directe en faveur
du suffrage féminin, au moyen des pétitions aux autorités cantonales

et municipales, et cela dès 1913, et par la publication du petit journal
la Voix des Femmes ; 3. étude de projets de lois concernant les femmes

(Code pénal fédéral et cantonal, loi sur l'instruction publique, suites

auberges, assurances, etc.); 4. organisation de cycles de conférences

destinées à intéresser les femmes à la vie publique; 5. création d'un

Office d'orientation professionnelle, et d'associations professionnelles

féminines; 6. création de relations agréables entre les membres au

moyen de réunions familières, invitations à des femmes écrivains connus,

etc. — Ce très sec résumé ne donne qu'une faible idée de la

somme considérable de travail persévérant nécessaire pour mener toutes

ces tâches à bien ; aussi, et même si le but visé n'est pas encore atteint,

et le moment de la moisson pas eneore venu, toute notre reconnaissance

ya-l-elle à l'Union, et à sa vaillante première présidente. Puiss?

Mme Duck trouver dans son nouveau champ d'activité le même

succès dans son bon combat pour l'idéal féministe! L. W.
(Bésumé d'après le St. Galler Tagblatt.)

Vallorbe. — Le Groupement vallorbien pour le Suffrage féminin
doit sa fondation à trois conférences données dans le courant de l'hiver
sous les auspices de la Société d'Hygiène sociale et morale de

Vallorbe. La première, donnée par le docteur Muret, eut un si vif succès
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que, peu après, M^ Lucy Dutoit nous apparaît dans une deuxième conj
férence sa ferveur et sa foi en la cause féministe. Une troisième conférence,

enfin, de nouveau par M'le Dutoit, en collaboration avec M. le
pasteur Béranger, décida la formation du Groupe de Vallorbe, avec

spontanément 57 adhésions. C'est dire si les conférenciers furent
éloquents et leurs arguments irrésistibles. Toutes ces conférences élaienÇ

contradictoires, mais, comme toujours, les contradicteurs restèrent,
dans l'ombre, à part de timides objections, démolies sitôt formulées,
La section compte actuellement 62 membres. Elle s'est fait représenter
à Neuchâtel et à l'Assemblée générale des délégués à Lausanne.

Espérons que « le nouveau-né dla Vallorbe », pour citer le Dr Muret, ira!

prospérant et grandissant, et que, tenu par la main par ses aînés, il
contribuera à l'avancemnt de notre si juste cause. M. J.-C.
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* A travers les Sociétés Féminines *

Schw. Lehrerinnen-Verein. —- La 24mc Assemblée générale
annuelle de cette Fédération d'institutrices s'est réunie, le 18 juin, à

Berne, sous la présidence de MUe Anna Keller, (Bâte). M«c Göttisheim),
¦secrétaire, a présenté le rapport annuel, qui mentionne entre autres.

les luttes menées dans les cantons de Bâle et de Zurich au sujet de

l'exclusion de leur poste des institutrices mariées, et rappelle les journées

du Congrès des Intérêts féminins. Le Bureau de placement)
établi à Bâle a eu une très grande activité, mais malheureusement
le nombre des offres de places est bien inférieur à oelui des demandes

1 Après un charmant rapport de Mi'e Lina Müller sur l'enfant cadet
de l'Association, le Home des Institutrices, Mme Pieczynska présenta

un travail sur les nouvelles tâches qui incombent aux écoles de jeunes

filles, insistant sur la nécessité dé développer chez la jeune fille une
forte individualité, étroitement liée avec le sentiment maternel, e{

demandant la collaboration beaucoup puis étendue que par lie passé

des parents et des éducateurs. Une discussion très nourrie, que certaines

ont estimée un peu trop académique, a suivi, plusieurs des

participantes opposant au sentiment maternel, que Mme Pieczynska
voudrait « sublimer », suivant le langage moderne, en sentiment social
le sens de la responsabilité; d'autres trouvant que, si la tendance
maternelle doit être développée chez la jeune fille, c'est une lâche >qui

incombe à la famille plutôt qu'à l'école; d'autres enfin pensant q'ue

la discussion de ces problèmes si profonds et si sérieux peut mieux
se faire dans un cercle restreint que dans une grande Assemblée,

(D'après le Schw. Frauenblalt.)

Société d'Utilité publique des Femmes suisses. — C'est par un
temps merveilleux que s'est réunie )à Dlavos, les 3 et 4 juillet, cette
Société pour sa 34me Assemblée générale. M)le Triissel, présidente,
présenta un rapport sur l'année écoulée, année qui ayant été une
époque de crise, du fait du chômage, a précisément fourni du travaü
d'autant plus abondant et plus intense aux Sections. La plupart d'entre
elles ont organisé des cours ménagers pour les chômeuses, procuré du
travail à celles qui étaient (mènes idle famjjLle, ouvert des foyers-*

restaurants pour les chômeurs 'masculins, etc.. Les cours ménagère,

les écoles ménagères ont continué leur carrière pour leur public
habituel de jeunesse et sont toujours plus fréquentés. Le Comité s'est

également occupé de la réintégration dans leur nationalité suisse de

femmes veuves ou divorcées d'étrangers, et a longuement discuté,
comme J'a fait après lui l'Assemblée générale, la possibilité de créer

un Office central, où se rencontreraient parents désireux d'adopter unj
enfant et enfants sans parents. — Les rapports' présentés par les
différentes Commissions ont été extrêmement intéressants : Commission de

l'Ecole ménagère, die l'Ecole d'horticulture, de distribution de récompenses

aux domestiques, de l'Ecole de gardes-malades, de la protection
de la femme et de l'enfant (qui s'est occupée de la surveillance des

enfants placés, des tutelles, etc.) et surtout de ceLte de la lutte contre la

tuberculose, dont l'activité prenait, dans le cadre ensoleillé des montagnes

de Davos, la première station alpestre pour tuberculeux, un caractère

d'actualité tout spécialement poignant! — On a encore entendu;
deux magistrales conférences, l'une de Mlle R. Gulkneeht, suffragantej
pastorale, sur l'influence de la mère dans l'éducation, l'autre de
M. Straub sur la fondation de F.oyers pour tous. La première, d'une
haute élévation morale, riche en suggestions profondes .et abordant tel

problème complexe d|e l'éducation sexuelle; l'autre concise et brève,
et d'autant plus impressionnante de ce fait. — Disons encore combien
lies Davoserinnen ont manifesté la plus charmante hospitalité:
banquet, chants, projections lumineuses des plus beaux paysages .grisons,

rien n'a manqué à la fête... pas même les conseils paternels des autorités

cantonales pour apprendre aux femmes ce qu'elles ont à faire!!
Enfin, une promenade à la Sehatzalp a lété peut-être le point culminant

de ces journées, parée qu'elle a tait comprendre intensément,
dans lo merveilleux décor de ce paysage, le privilège de la vie et de

l'action dont jouissent celles qui peuvent travailler quan'd tant d'autres!
attendent, immobiles sous les rayons de ce soleil, la guérison souvent
si lente à venir. (D'après le Schw. Frauenblatt.)
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Pensionnat
pour jeunes filles - "Freïegg" Hérisau

Education et instruction soignées
Bon allemand. Vie de famille '

Soins maternels
Climat salubre et vivifiant

A. VOGEL, inst, diplômée

PUBLICATIONS FÉMINISTES ET D'INTÉRÊT FÉMININ

en vente à l'Administration dn Mouvement Féministe. Les envois ne sont faits qae contre
remboursement, versement an compte de chèques I. 943, on expédition de la valeur
de la commande en timbres-poste. Les frais de port et de remboursement sont a la
charge du destinataire.

•
Dr Emma Graf : La femme et la vie publique (trad. française). 1

brochure: 30 centimes.

A. de Morsier : Pourquoi nous demandons le droit de vote pour la
femme: 1 brochure: 20 centimes.

Dr M. Muret: L'Eternelle Mineure. 1 brochure: 20 centimes.

Paui Vallotton, pasteur: Le suffrage féminin à la lueur du grand
orage. 1 broch.: 40 centimes. ';

Benj. Vallotton: La Femme et Ce droit de vote. 1 broch.: 20 cent.
L. Bridel : La succession légale. 1 vol. : 2 fr. ; Le droit des personnes.

1 vol. : 3 fr. (Ouvrages vendus au profit de la caisse du
Mouvement Féministe.) \ ;

L. Bridel: Questions féministes:. 1 brochure: 50 centimes.
Une Suissesse: Nos réserves nationflies. 1 brochure: 30 centimes.
Emilie Gourd: Femmes suisses au service de la patrie, jadis,

aujourd'hui et demain. 1 brochure: 25 centimes.

Id. A travail égal, salaire égal. 1 brochure: 30 centimes.

la. Une vie et un exemple: Susan-B. Anthony (1820-1906.)
1 brochure: 60 centimes.

Id. La question des mœurs et la réglementation d'après l'enquête
de M. A. Flexner. 1 brochure: 60 centimes. <

L. Hautesource: Le suffrage féminin. 1 brochure: 20 centimes.

L'Union des Femmes de Genève. Ses origines. Vingt-cinq ans
d'activité. 1 brochure: 25 centimes.

Le Suffrage des Femmes en ^pratique. 1 .vol. : 1 fr. 80.

Rapport du Congrès suffragiste international de Genève. 1 vol.;
4 fr. 60.

Pourquoi femmes de Genève demandons-nous le droit de vote. Une
feuille volante de propagande. Le mille: 10 fr.;~Ié cent: 1 fr.

Un message suffragiste du Président Wilson. Une feuille yolante de
propagande. Le cent: 2 fr.

Les droits politiques actuels des femmes: Une feuille volante, à en¬
carter dans la brochure de Morsier, ou à distribuer séparément
pour la propagande. Le cent: 2 fr. 50; les 10: 25 tönt.

Cartes postales suffragistes illustrées (dessins originaux de Mir«
Nath. Lachenal), 3 séries. La carte: 10 cent. Le cent: 8 fr.

Anton Suter : Le droit de vote des femmes au Parlement vaudois.
1 broch.: 20 cent; les 10: 1 fr. 50.,

H. de Mulinen et P. Chaponnière-Chaix: La revision constitu¬
tionnelle fédérale et les droits ¦politiques des femmes suisses.
1 broch. : 20 cent. ; les 10: 1 fr. 50.

A. de Maday: Le droit des femmes au travail. 1 Sol.: 3 fr. 50.

ld. Les femmes et tes tribunaux -de prud'hommes. 1 broch. : 7o c.
A. Zollikofer: Enquête sur tes conditions de travail des gardes-

malades en Suisse: 1 broch.: 50 centimes.
Walter Rauschenbusch : Le Plat de Lentilles. 1 petit yoi. : 2 fr. 40.

E. Rudolph: L'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses.
1 brochure: 10 centimes.

Mlle A. Mayor: La Tutelle féminine. 1 brochure: 10 centimes.
La loi fédérale sur l'Assuranee-maladie et ses avantages pour les

femmes. 1 brochure: 25 centimes.
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